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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 7 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA 

DEMANDE POUR LE DÉGROUPEMENT DU PRIX DE TRANSPORT DANS LES TARIFS, POUR LA 
FERMETURE RÉGLEMENTAIRE DES LIVRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2008 AU 

31 DÉCEMBRE 2008, POUR L’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2010 ET POUR LA 
MODIFICATION DES TARIFS DE GAZIFÈRE INC. À COMPTER DU 1ER JANVIER 2010  

 
 

PHASE 3 – PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2010 ET  
MODIFICATION DES TARIFS À COMPTER DU 1ER JANVIER 2010 

 
PGEÉ 

1. Référence : Pièce B-22, GI-25, document 1, pages 54 à 55. 
 
Préambule : 
Les taux d’opportunisme, pour chacun des programmes du secteur C&I, utilisés dans les 
projections de volumes et de budget (page 55) sont différents de ceux présentés dans les cas-types 
(page 54). 
 
Demande : 
1.1 Veuillez justifier les écarts observés ou, le cas échéant, réviser les tableaux. 

2. Référence : Pièce B-28, GI-30, document 1, page 15. 
 
Préambule : 
Gazifère indique compter 11 participants dans le volet location du programme chauffe-eau 
instantané pour les 6 premiers mois de 2009. 
 
Demandes : 
2.1 Veuillez indiquer quel est le coût moyen des appareils installés chez les participants au 

programme chauffe-eau instantané volet location. 
2.2 Veuillez indiquer quel est le coût moyen de l’appareil installé chez les participants au 

programme chauffe-eau efficace volet location. 
2.3 Veuillez comparer l’écart de coût entre les deux appareils mentionnés dans les questions 

précédentes et le surcoût de 974 $ utilisé dans le cas-type du programme chauffe-eau 
instantané. Veuillez commenter. 
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3. Références : (i)  Pièce B-28, GI-30, document 1, page 19 ; 

 (ii)  Pièce B-3, GI-16, document 1, page 4. 

Préambule : 
En référence (i), Gazifère présente une évaluation du potentiel résiduel des programmes 
« Thermostats programmables (volets achat et location) », « Trousse de produits économiseurs 
d’eau chaude » et « Chauffe-eau efficace (volet location) » 
En référence (ii) : 
Pour le volet achat du programme « Thermostats programmables » Gazifère indique : 
« (…) une majorité des clients qui ont opté pour le remplacement de leur appareil de chauffage 
possédaient déjà un thermostat programmable ». 
 
Demandes : 
3.1 Veuillez expliquer, pour chacun des programmes mentionnés en préambule, les 

hypothèses retenues par Gazifère et détailler les calculs effectués. Veuillez expliquer 
notamment comment les effets de transformation de marché (tendanciel) et de bénévolat 
ont été pris en compte dans l’évaluation des potentiels résiduels. 

3.2 Veuillez préciser le potentiel résiduel pour le volet « abaissement de la température du 
chauffe-eau » du programme « Trousse de produits économiseurs d’eau chaude ». 

3.3 Veuillez identifier et quantifier l’impact qu’aurait l’abandon de chacun de ces programmes 
sur le taux d’adoption par la clientèle de Gazifère des mesures d’économie d’énergie 
visées par ces programmes. 


